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« Vivre les Outremers autrement ». Ainsi s’intitule notre ambition pour les Outremers ou régions 
ultra-périphériques (RUE). Trop étroit est l’espace médiatique pour les Outremers et la prise en 
compte de ces derniers dans le débat public et notamment électoral est encore trop souvent 
cosmétique. A Génération.s, nous portons de vraies propositions pour que cela change.  
 
I - Pour la population et le territoire : engager des évolutions structurantes 
 
A) RUP et « New Deal vert » 
 
- Réorientation et diversification de la production agricole. Nous orienterons le financement de 
la PAC vers des pratiques agricoles écologiques et durables avant 2025. 
 
- Nous réduirons progressivement la part des monocultures (banane, canne à sucre), 
essentiellement tournées vers le marché de l’Hexagone et très dépendantes de l’utilisation de 
pesticides. 
 
- Nous développerons une agriculture respectueuse de l’environnement et des besoins locaux, 
en priorisant notamment le maraîchage biologique. 
 
B) Autosuffisance et respect de l’environnement 
 
- Nous accroîtrons l’autosuffisance énergétique des RUP. Nous soutiendrons le développement 
des énergies renouvelables et l’efficacité énergétique des RUP. Nous supprimerons progressivement 
les usines à charbon et diesel.  
 
- Nous assurerons la protection des biotopes dans tous les territoires (forêts tropicales, fonds 
marins...). Nous établirons un système de perception et de redistribution avec notamment une 
carbone.  
 
- Nous interdirons l’utilisation du cyanure dans les exploitations minières. Nous ferons 
appliquer à l’ensemble des Etats-membre de l’UE les résolutions prises par la Commission et le 
Parlement Européen.nes pour interdire les technologies à base de cyanure dans l’extraction minière. 
 
C) Jeunesse et éducation 
 
- Nous favoriserons les structures de 600 élèves maximum en collège, et nous nous assurerons 
qu’il y ait des lycées en nombre suffisant et équitablement répartis sur le territoire. 
 
- Nous réfléchirons à la mise en place de formations professionnelles diplômantes adaptées aux 
besoins des marchés d'emploi, en ouvrant des filières d'enseignement supérieur d'avenir en lien 
avec les atouts du territoire mais pas que (voir D et E). 
 
D) Changement de la structuration économique 
 



- Nous faciliterons l’accès aux financements des petit.es opérateur.rices aux fonds européens 
d’investissement. Nous proposerons aux petit.es porteur.ses de projets un guichet unique via une 
plateforme d’aide et d’orientation qui centralise et facilite les recours aux fonds européens (FSE). 
 
- Nous soutiendrons l'ouverture du territoire et l'accès au foncier notamment pour 
l'agriculture. Nous favoriserons les entreprises primaires respectueuses de l'environnement et de 
transformation secondaire exemplaires, celles qui innovent et font de la haute technologie, ou 
encore celles qui apportent leur contribution au tourisme bleu et tourisme vert. 
 
- Nous prônerons une fiscalité adaptée avec réévaluation de l'octroi de mer, ds aides à l'export et 
taxes à l'import préférentielles pour la communauté, voire une défiscalisation là où cela est 
nécessaire pour développer les filières. 
 
E) Coopération des RUP avec leurs voisins 
 
- Les RUP rompront avec la quasi exclusive interdépendance avec l’Hexagone en termes 
d’approvisionnement. Dans de nombreux secteurs, tels que l’énergie, les biotechnologies, les 
technologies et les services de l’information, nous développerons les savoir-faire et les capacités 
afin de permettre d’affronter la concurrence au sein des marchés régionaux. 
 
- Nous élargirons la coopération régionale au titre d’Erasmus + dans les domaines concernés afin 
d’encourager davantage la mobilité entre les régions ultrapériphériques et les pays tiers voisins. 
Nous favoriserons le retour des jeunes diplômé.es afin de porter les projets de développement. 
 
- Nous mettrons en œuvre une politique de régulation des flux migratoires en accord avec les lois 
des droits de l'homme, européennes, et des pays frontaliers.  
 
F) Protéger les citoyen.nes des RUP des catastrophes naturelles 
 
- Nous mettrons en œuvre un Plan Européen pour les Risques Sismiques, volcaniques et 
Hydrologiques ayant mission de financer : 
 - la classification et la création d’une cartographie publique des risques 
 - la rénovation des infrastructures hautement vulnérables 
 - de nouvelles normes de construction 
 - l’entretien des régions à risque. 
 
- Le plan sera élargi au Fonds pour la Solidarité Européenne de soutien aux pouvoirs locaux afin de 
développer une stratégie de prévention (exercices, formation et échange de meilleures pratiques) 
et de réaction aux catastrophes (afin de débloquer les financements à partir d’un seuil de 
dommages moins élevé).  


